
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Mon fils est un 
vandale. Dois-je 
payer pour lui?
QUESTION: «Mon enfant a 
vandalisé plusieurs objets sur 
l’espace public. Dois-je 
rembourser les plaignants 
pour les dommages commis?»

RÉPONSE: Votre enfant ayant moins de 
18 ans, il est considéré comme mineur. Par 
conséquent, les plaignants peuvent s’adresser 
à ses représentants légaux, soit, en principe, 
ses parents. Le Code civil prévoit que c’est 
une personne qui exerce l’autorité domesti-
que qui assume la responsabilité de préjudices 
causés par son enfant. Cette responsabilité 
existe de par la nature même de la relation 
entre vous et votre enfant; elle fonde une 
obligation de réparer, même si vous-même 
n’avez commis aucune faute. Ainsi, vous 
serez tenu d’indemniser les plaignants dès 
lors que votre enfant leur aura causé un 
dommage injustifié et par sa faute. La loi 
prévoit toutefois une exonération de votre 
responsabilité si vous démontrez que vous 
avez surveillé votre enfant «de la manière 
usitée et avec l’attention commandée par les 
circonstances». La jurisprudence est cepen-
dant sévère pour l’admission d’une telle 
exonération et exigera dans votre cas que 
vous démontriez avoir éduqué votre enfant 
de façon à exclure qu’il puisse vandaliser quoi 
que ce soit. Cela implique une surveillance  
et un certain cadre éducatif, soit des règles  
et des sanctions en cas d’irrespect. Si votre 
exonération est admise, les plaignants 
peuvent poursuivre l’enfant en réparation du 
dommage, ce qui est juridiquement possible 
s’il est capable de discernement. Si votre 
enfant a vandalisé l’espace public et qu’il a 
plus de 10 ans, il risque une poursuite pénale, 
en particulier pour dommages à la propriété. 
Bien que le droit pénal des mineurs lui soit 
plus favorable que celui des adultes, il 
s’exposera à une peine (réprimande, travail 
d’intérêt général, amende ou même privation 
de liberté s’il a plus de 15 ans) ou à une 
mesure adéquate. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA 
à Lausanne.
www.asloca.ch

Mon loyer était 
en retard, j’ai reçu 
mon congé!
QUESTION: «J’ai reçu mon 
congé après un retard de 
paiement. J’ai rattrapé le retard 
et suis à jour. Le propriétaire 
peut-il m’expulser malgré tout?»

Me Pierre-Philippe  
Rigaud, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Les enfants de 
mon mari veulent 
mon appartement
QUESTION: «Mon mari est 
décédé. Ses deux enfants  
veulent la moitié de l’apparte-
ment que nous avions acheté  
ensemble. En ont-ils le droit?»

RÉPONSE: Malheureusement oui. La loi 
est très sévère avec les «mauvais payeurs». 
Lorsque le locataire a pris du retard dans le 
paiement de son loyer, le propriétaire peut lui 
fixer un délai de trente jours pour s’acquitter 
de l’arriéré et lui signifier qu’à défaut le bail 
sera résilié. Si l’entier de la somme due n’est 
pas versé dans le délai, le propriétaire peut 
alors donner le congé en respectant un 
préavis de trente jours pour la fin d’un mois. 
Le propriétaire est dans l’obligation d’utiliser 
une formule officielle pour résilier le bail, 
mais la plupart des mentions qui y sont 
indiquées concernant l’annulation de congé 
ou la prolongation du bail ne sont pas 
applicables en cas de défaut de paiement. En 
effet, les cas dans lesquels la résiliation peut 
être annulée (car contraire à la bonne foi) 
sont très rares et la prolongation exclue.  
Les motifs humanitaires ne sont pas pris en 
compte. Le locataire ne peut pas invoquer 
des problèmes financiers momentanés, liés 
par exemple à une perte d’emploi ou à une 
maladie. Pis: même s’il se met à jour avec le 
paiement de ses loyers, mais seulement après 
l’écoulement du délai de trente jours, la 
résiliation reste valable et le propriétaire peut 
demander son expulsion. Le mot d’ordre est 
donc clair: dès que le locataire reçoit une 
menace de résiliation en raison d’un retard 
dans le versement des loyers, il doit tout faire 
pour s’acquitter de l’entier de la somme 
réclamée dans le délai de trente jours, quitte 
à prendre du retard dans le paiement d’autres 
factures. Au besoin, il peut s’adresser aux 
services sociaux pour obtenir une aide. Car, 
une fois la résiliation notifiée dans les règles 
de l’art, il ne reste pas d’autres moyens que 
trouver un arrangement avec son propriétaire 
pour qu’il renonce à son congé. _

RÉPONSE: Si aucune disposition 
testamentaire n’a été prise en vue de 
modifier la dévolution légale, les enfants ont 
droit à la moitié de la succession de leur 
père, en concours avec le conjoint survivant. 
Ce qui ne veut pas dire la moitié de l’appar-
tement, d’autant que la loi a prévu des règles 
ayant pour but de permettre au conjoint 
survivant de poursuivre son existence dans le 
même cadre de vie et, si possible, dans les 
mêmes conditions. Lorsque les époux sont 
soumis au régime de la participation aux 
acquêts ou celui de la communauté de biens, 
le conjoint survivant peut, dans la liquidation 
du régime matrimonial, demander l’attribu-
tion du logement qui était occupé par le 
couple, en propriété, ou en usufruit, à 
condition, bien sûr, que la valeur ne soit pas 
supérieure à ses droits. Ensuite, au moment 
de la liquidation de la succession, le conjoint 
survivant peut, également, demander cette 
attribution, en pleine propriété ou en 
usufruit, dans sa part successorale. Si la 
valeur dépasse celle de ses droits, il est 
possible de prévoir une soulte, soit un 
montant compensatoire, en faveur des 
enfants. L’attribution étant généralement 
assortie de la reprise de la dette hypothécaire 
grevant l’immeuble, sa valeur nette, détermi-
nante pour le calcul des parts, en est forte-
ment dépendante. Le choix d’une attribu-
tion, en pleine propriété ou en usufruit, qui 
n’est qu’un droit de jouissance, de l’apparte-
ment, dépendra notamment de la nature de 
l’ensemble des actifs du couple, ainsi que des 
besoins du conjoint survivant. La constitu-
tion, au moment de l’acquisition, d’un 
usufruit dit croisé, en faveur de chaque 
époux, sur la part de l’autre conjoint, permet 
de régler cette question en amont. _

Le métal jaune n’en finit pas de  
grimper. Echangé à 1374 dollars  
l’once, c’est son plus haut taux  
jamais atteint. En attendant le  
prochain sommet…

L’or des records

37 milliards sur 
téléphones portables
Les recettes mondiales des jeux d’ar-
gent sur téléphones portables pour-
raient représenter 37 milliards d’euros 
en 2015. C’est le pronostic que tient en 
tout cas le cabinet d’études internatio-
nal Jupiter Research, spécialisé dans 
l’économie numérique. Désormais, les 
entreprises spécialisées dans les paris 
et le poker en ligne misent tout sur le 
développement de jeux via le mobile.

 2,1%
Salaires
C’est le taux moyen  
de croissance des 
salaires nominaux en 
2009 en Suisse, selon 
l’Office fédéral de la 
statistique. C’est dans 
le domaine de la Poste 
et des télécommuni-
cations que la hausse  
a été la plus forte avec 
3,3%. Le secteur le 
moins bien loti est le 
secteur des assurances 
avec un taux de crois-
sance des salaires de 
1,4%.

«J’ai beaucoup de peine 
à m’en séparer»
Quel rapport entretenez-
vous avec l’argent?
Nous avons un rapport 
très étroit dans le sens 
où j’ai beaucoup de 
peine à m’en séparer… 
Gamin, je gardais 
les pièces et un jour 
j’ai dit fièrement à 
ma mère que j’avais 
100 centimes. 
J’aime beaucoup 
additionner. 
Mais comment le dépensez-
vous?
Je suis propriétaire d’une mai-
son, alors, avec mon salaire, je 
rembourse essentiellement l’hy-
pothèque et j’assure l’entretien 
de mon logement. J’achète des 
choses de qualité lorsque j’en ai 
besoin, mais je suis un adepte 
assidu des soldes. 
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
A mon corps 
défendant, 

cullen plus riche 
qu’oncle picsou
Carlisle Cullen, un personnage 
des romans de la série Twilight 
écrit par Stephenie Meyer, est  
le personnage de fiction le plus 
riche. Selon le magazine Forbes, 
qui s’est amusé à établir la for-
tune des héros virtuels, ce vam-
pire aurait amassé au cours de 
ses 370 ans de vie 34,1 milliards, 
soit un de plus que le célèbre  
octogénaire oncle Picsou.

j’ai dû racheter une voiture, car 
on m’est rentré dedans il y a un 
mois. Le dommage était total, 
les assurances ont payé, mais 
comme ma voiture était vieille, 
je n’en ai pas retiré grand-chose.
Que rêveriez-vous d’acheter si 
vous en aviez les moyens?
En fait, pas grand-chose. Com-
me je suis plutôt économe, cer-
tains diraient radin, je réfléchis 
toujours beaucoup avant d’ache-
ter. Si je gagnais à la loterie 
peut-être que j’acquerrais une 
montre Breguet pour le symbole 
et une Piaget parce qu’elles sont 

réalisées à La Côte-aux-Fées, 
où j’habite.

Jouez-vous à des 
jeux d’argent,  
poker, loterie?
A l’époque, j’ai 
beaucoup joué 
au poker, mais 
on misait des 
allumettes. 
Comme je 
dois au moins 
deux ou trois 

stères de bois à 
mes compagnons 

de jeu, j’en suis 
resté aux allumettes.
Jouez-vous en  
Bourse?
Non, pas encore. 
Mais je vais  
sérieusement m’y 
intéresser. _
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Mon argentParoles d’experts

Yvan  
Perrin  
Conseiller  
national UDC 
neuchâtelois.
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